
	

Le Ministre_ 	nances, 
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Didier DASSI 

Le Ministre de la Justice, 
Chargé de l'Inspection 
des Entreprises Publiques 
et Semi-Publiques, 

	 ABOUDOU 

Justin GNIDSUOU 

kt 
/FE.- 

àpUBLIQUE POPULAIIE DU BENIN LOI N° 89-007 du 12 Mai 1989 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

portant approbation de la Décision-
Loi N° 89-002/ANR/CP du 11 Mars 1989: 
portant Programme National d'Inves-

tissement pour l'Année 1989. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE REVOLUTIOLNAIRE a délibéré et adopté en sa 
séance du 28 Avril 1989 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur suit : 

Article ler.-Est approuvée la Décision-Loi N° 89-002/ANR/CP.du 
11 Mars 1989 portant Programme National d'Investissement pour l'An-

née 1989. 

article  2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat. 

Fait à COTONOU, le 12 Mai 1989 

Par le Président de la République, 

Chaef de l'État, Président du 
Conseil Exécutif National, 

Mathieu KE4EKOU 

Le Ministre Délégué auprès du 
Président de la République, 
Chargé du Plan et de la Statis-
que, 

HOUDOU 
Sinistre 'intérimaird 

Le Ministre de 14Industrie et 
de l'Energie l  
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